
RECONDUIT MAIS RÉÉVALUÉ,  
UN BOUCLIER TARIFAIRE QUI AMOINDRIT NOS DÉFENSES 

Le prix de l’énergie est l’un des sujets les plus discutés ces derniers 
mois. Après les annonces protectrices, le Gouvernement a fait le choix 
de retenir un prix bloqué plus conséquent, qui va forcément peser sur 
notre pouvoir d’achat.
Souvenons-nous, face à l’envolée vertigineuse des prix de l’énergie, et 
particulièrement du gaz (qui a presque triplé entre juillet et décembre 
2021, passant de 34 €/Mwh à 92 €/Mwh), la Coop’, en concertation avec les 
représentant.es des locataires, avait décidé d’augmenter de 30 % les appels de 
charge, afin de lisser dans le temps ces augmentations et ne pas vous réclamer 
des sommes importantes lors de la régularisation des charges en 2023.
En parallèle de notre mesure, l’adoption d’un bouclier tarifaire avait été décidée 
par le Gouvernement, pour bloquer le prix du gaz à 64.30 €/Mwh. Censé protéger 
les populations les plus fragiles, ce bouclier tarifaire n’intégrait pourtant pas le 
logement HLM comme bénéficiaire de ce dispositif. La mobilisation de la Coop’, 
aux côtés de nombreux bailleurs sociaux, avait permis d’inverser la tendance. 
Nous avions accueilli avec satisfaction l’annonce de la reconduction du 
bouclier pour l’année 2023, avec même un périmètre élargi à l’électricité, aux 
parties communes des résidences HLM, …, bien que celle-ci soit assortie d’une 
réévaluation de 15 % des prix bloqués. Aujourd’hui, nous pouvons constater 
que cette annonce est bien suivie d’effets, mais avec une évolution plus 
importante que les effets d’annonces ne laissaient augurer… puisqu’au lieu 
des 15% annoncés, cette augmentation est de plus de 20 % sur le prix du gaz, 
passant d’un prix bloqué de 64.30 €/Mwh à 77.90 €/Mwh.
Comme arrêté avec les représentant·es des locataires, nous sommes à 
nouveau contraints de répercuter ces augmentations sur les prochains appels 
de charge de l’année 2023, afin de ne pas occasionner des régularisations 
particulièrement onéreuses en 2024. A partir du mois de mars, vous verrez 
donc vos appels de provision réévalués de 15 %. 
Et nous continuerons de porter nos revendications communes avec 
l’ensemble du mouvement HLM, la baisse des taxes de l’État sur l’énergie 
(passage de la TVA de 20 à 5.5 %, diminution des autres taxes sur l’énergie),  
la mise en place d’un service public de l’énergie, mesures qui permettraient  
de faire baisser immédiatement nos factures …

RÉNOVATIONS URBAINES ET SOCIALES : DES FINANCEMENTS  
COMPLÉMENTAIRES POUR MIEUX FAIRE AVANCER NANTERRE

La Coop’ est pleinement engagée dans les transformations urbaines à 
Nanterre. Mais pour être menées à bien, ces opérations nécessitent des 
financements conséquents. Bonne nouvelle, l’ANRU a amplifié ses aides.
Le 12 décembre 2022, le comité d’engagement de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) a rendu un 
avis favorable pour augmenter son accompagnement 
financier pour les projets au Parc Sud, au Petit-Nanterre 
et au Chemin-de-l’Ile. C’est par des échanges continus 
et appuyés, aux côtés du maire de Nanterre, que nos 
demandes ont pu aboutir. Les besoins pour ces secteurs 
sont partagés et de prochains aménagements vont être 
engagés dans ces trois secteurs. 
Pour la Coop’, ce sont des financements 
complémentaires pour les résidentialisations au 
Petit-Nanterre et du parking Artisans Rosiers, pour la 
réhabilitation des tours Aillaud.

EDITO
Ces dernières semaines, plutôt 
que d’opter pour des mesures 
solidaires, protectrices face à la 
crise économique et l’inflation 
record, c’est encore un autre choix 
qui est pris par le Gouvernement.

Déjà, la mobilisation sociale autour 
de la réforme des retraites témoigne 
bien d’une mesure qui ne va pas 
dans le bon sens. Travailler plus 
longtemps pour pouvoir bénéficier 
d’une retraite à taux plein, sans 
véritablement considérer la 
pénibilité de certains emplois, sans 
intégrer la singularité des parcours 
professionnels des femmes, … Autant 
de décisions injustes et pénalisantes 
pour les salarié·es à l’issue de  
leur carrière …

Aussi, la reconduction du bouclier 
tarifaire sur les prix de l’énergie 
aurait pu être accueillie avec 
satisfaction. Mais là-encore, le 
bouclier retenu n’est pas établi 
sur le prix drastique du gaz du 
premier dispositif, mais réévalué 
de plus de 15%. Un choix qui aura 
indubitablement des conséquences 
sur les futurs appels de charge …

La mobilisation engagée par le 
mouvement HLM avait permis 
que nous soyons intégrés au 
bouclier tarifaire. C’est encore par 
cette dynamique que nous avons 
obtenu des aides supplémentaires 
de l’Agence Nationale pour le 
Renouvellement Urbain (ANRU) pour 
mener à bien les transformations 
attendues, et notamment la 
réhabilitation de l’ensemble des 
tours Aillaud. Des combats politiques 
nécessaires et à poursuivre pour 
défendre le logement HLM et  
les locataires.

La lettre d’informations des locataires de Nanterre Coop’ Habitat

Tour 15 : 
les travaux se poursuivent
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Tours Aillaud
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Après la création du futur réseau d’eau 
chaude collective, les interventions dans 
votre résidence, pilote de la réhabilitation 
globale des Tours Aillaud, vont s’accélérer 
ces prochaines semaines. L’installation du nouveau système d’eau 

chaude collective est quasiment achevée et 
sa mise en service aura lieu dans les prochains 
mois. Désormais, c’est la toiture de la tour qui 
est concernée par de prochains travaux.  
L’étanchéité et l’isolation du toit sont  
programmées pour ce début d’année 2023, 
pour contribuer à améliorer la performance 
énergétique du bâtiment.Ensuite, viendront les opérations majeures de 

la réhabilitation : la pose des nouvelles façades 
et fenêtres, pour une rénovation totale de 
l’enveloppe de la tour. Isolation thermique par 
l’extérieur, bardage en inox, remplacement  
des menuiseries intérieures pour accueillir  
les nouvelles fenêtres, … Ce sont des travaux 
d’ampleur, avec une technique de pose  
remarquable et presque inédite, qui aura  
lieu au printemps 2023. Une façade témoin 
sera installée dans un premier temps, pour 
s’assurer du procédé de pose pour tout le  
reste de l’enveloppe de la tour, à venir dans  
un second temps.Après plusieurs années d’études et de travaux 

dans l’ombre, la réhabilitation thermique et 
esthétique de votre tour prend la lumière !

Tours Aillaud
travaux de réhabilitation de la tour au 
15, allée des Demoiselles d’Avignon

ici,
Réhabilitation thermique et réinterprétation artistique d’une tour de  

98 logements avec intervention sur les façades, les fenêtres, la toiture 

terrasse, la ventilation, la production d’eau chaude sanitaire ainsi que le hall.

NATURE DES TRAVAUX

NANTERRE COOP’ HABITAT 93, avenue Joliot-Curie 92000 NANTERRE

AGENCE RVA 8, rue Romain-Rolland93260 Les Lilas

TERRELL – BET Façades11, rue Heinrich 92100 Boulogne-Billancourt   

FRANCK BOUTTE CONSULTANT – BET 
Thermique et environnement43 bis, rue d’Hautpoul75019 Paris

BTP CONSULTANTS1, place Charles-de-Gaulle78067 Saint-Quentin-en-Yvelines

BERIM – BET Généraliste149, avenue Jean-Lolive 93500 Pantin

CITYNOX
1, chemin des Deux-Mas 30100 Ales

ABC BATIMENT92, rue Vaillant-Couturier93130 Noisy-le-sec

GENIE CLIMATIQUE DE LORRAINE7, allée des Noires-Terres ZAC de Pulnoy Essey 54425 Pulnoy

LUCAS REHA44, rue Marcellin-Berthelot 53000 Laval

PIERRE DI SCIULLO 

MAÎTRE D’OUVRAGE 

MAÎTRE D’ŒUVRE 

CO-TRAITANTS

ARTISTE PLASTICIEN

BUREAU DE CONTROLE

ENTREPRISESLOT 1 : ENVELOPPE 

LOT 2 : TCE PARTIES COMMUNES INTÉRIEURS

LOT 3 : FLUIDES 

ACOR ETUDES 130, avenue Joseph-Kessel78960 Voisins-Le-Bretonneux

COORDONNATEUR SPS

22 Mois

DURÉE PRÉVISIONNELLEDES TRAVAUX 

DRIHL Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement
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VOS CONTACTS
Durant toute la durée des travaux, la Coop'  
a pris les dispositions pour être à votre 
écoute, répondre à vos questions et vous 
assurer une tranquillité résidentielle. Vos gardiens : joignables sur site, à la loge  

ou à l'antenne de la tour 7 en cas de besoin.  
 Deux cahiers de doléance ont été installés  

à l'accueil de la tour 7 et à la loge du gardien  
de la tour 15 : vous pouvez inscrire votre  
réclamation (avec votre nom, votre numéro  
de logement et le problème rencontré).  
L'entreprise, le maître d’œuvre ou le bailleur  
apporteront une réponse claire à votre demande. 

 La Maison des habitant·es du Parc Sud :  
119 avenue Pablo-Picasso (accès par l’allée  
de l’Arlequin) vous est ouverte, avec  
une permanence le vendredi matin. 
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VOS INFORMATIONS UTILES Rappel du calendrier des travaux : A partir de la mi-janvier 2023 : travaux d’isolation et d’étanchéité sur la 
toiture ; percement dans les locaux OM 
pour finaliser la ventilation par la toiture 
(aucune intervention à vos domiciles) 

 Fin janvier/début février : déposes 
des ballons d’eau-chaude et mise en 
route du nouveau système d'ECC.  Remplacements des bouches VMC  
(interventions dans les logements,  à convenir individuellement avec  l’entreprise opérante)  Début mars : pose de la façade  témoin (intervention dans le seul  domicile concerné)  Avril/Mai : rencontre point d'étape 

avec les locataires  Début mai : travaux préparatoires 
pour la pose des fixations  Début juillet : pose des nouvelles 
façades, en respectant les différentes 
phases décrites dans la page 3 (aucune 
intervention dans les logements).  Dépose des anciennes fenêtres,  percement et pose des nouvelles entrées 

d'air pour assurer une bonne ventilation 
des logements  4ème trimestre 2023 : restructuration 
du hall et des parties communes,  durant 9 mois.

Les bancs d'essais en pleine construction
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APPELS DE PROVISIONS : BESOIN D’EXPLICATIONS

Dans nos dernières publications, vous avez été informé·es des changements engagés par les services de la 
Coop’ pour faciliter votre lecture des appels reçus mensuellement.
Depuis que ces changements ont été traduits sur vos appels de provisions, nous avons reçu plusieurs messages 
pour bien comprendre ces évolutions, pour détailler les nouvelles rubriques établies, leurs contenus.
Vous trouverez ci-dessous les prestations comprises pour chaque ligne de provision  
avant/après le nouveau paramétrage.

COOP’ 2028, CONSULTEZ 
LE NOUVEAU PROJET 
D’ÉTABLISSEMENT

Vous avez eu l’information dans nos 
dernières publications, Nanterre 
Coop’ Habitat s’est dotée d’un 
nouveau projet d’établissement 
pour ces 5 prochaines années.
Dans cette feuille de route, définie 
collectivement avec les services 
de la Coop’, les administrateurs et 
les représentant·es des locataires, 
6 orientations, plus de 20 objectifs 
et plusieurs dizaines d’actions 
prioritaires ont été arrêtées, pour 
améliorer les services rendus, pour 
réaffirmer notre rôle social, pour 
poursuivre l’engagement dans 
la transition écologique, pour 
conserver nos capacités dans un 
contexte difficile.
Ce document cadre des prochaines 
années est à consulter dans son 
intégralité sur notre site internet  
www.nanterre-coop-habitat.fr 
Rubrique qui-sommes-nous  
Coop-2028 Bonne lecture.

GROUPEMENTS D’ACHAT POUR ACCÉDER  
À DES PRODUITS DE QUALITÉ

Depuis la fin de l’année 2022, Nanterre Coop’ Habitat a rejoint 
l’association VRAC (Vers un Réseau d’Achat en Commun), pour vous 
permettre de pouvoir bénéficier de produits alimentaires qualitatifs et 
à prix bas.

L’association compte aujourd’hui plus de 
4 500 adhérents à travers toute la France. 
Son but : développer des groupements 
d’achats au sein des quartiers populaires 
et campus universitaires, afin de proposer 
une alimentation issue de l’agriculture 
paysanne, biologique et équitable aux 
populations locales.

Par des commandes collectives, les coûts en sont forcément réduits, 
par la force du nombre et aussi en favorisant le circuit-court, diminuant 
logiquement les coûts des distributeurs intermédiaires. Et c’est aussi des 
avantages écologiques qui en découlent, avec la réduction également des 
coûts superflus que représentent les emballages à foison.
Au mois de mars, l’association VRAC réunira ses membres, pour bien 
définir les contours et procédures pour lancer ces achats groupés.  
Nous reviendrons dans nos prochaines publications sur ce futur service  
qui s’offre à vous
Consommation responsable et durable, à moindre frais, proposer 
un autre rapport à la consommation et à la santé alimentaire, des 
préoccupations fortes pour la Coop’.

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 
DE GROUPEMENTS D'ACHATS
DE PRODUITS DE QUALITÉ
DANS LES QUARTIERS POPULAIRES 

DOSSIER DE PRESSE
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